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CONTEXTE  

❑ La première édition de la Conférence des régulateurs postaux africains s’est tenue du 23 au

24 juin 2023 à Dakar, au Sénégal ;

❑ Au regard des conclusions pertinentes de cette première édition et de l’engouement qu’elle a

suscitée, le Conseil d’administration a, à sa 41ème session ordinaire tenue du 29 au 30 août

2023 à Arusha en République unie de Tanzanie ;

❑ En application de cette résolution, le Secrétariat général est chargé de l’organisation de la

Conférence des régulateurs postaux africains ;

❑ A cet effet, la deuxième édition de la Conférence des régulateurs postaux s’est tenue du 2 au

3 décembre 2024 à Victoria Falls, au Zimbabwe ; 

❑ Le présent document a pour objet d’inviter les Etats membres à manifester leurs intérêts à

abriter la prochaine édition de l’événement et à proposer des thèmes et des dates par

l’entremise du Groupe de travail sur le renforcement de la régulation .  



PROPOSITION DE THEME

PROPOSITION DE THEME: 

• Emergence des sociétés de messagerie à l’ère des 
avancées technologiques : quelles perspectives pour 
stimuler la croissance et développer du  marché postal 
africain ? ». 

JUSTIFICATIONS 

• Le choix de ce thème se justifie par l’environnement marqué
par le nombre de plus en plus croissant de personnes
physiques ou morales menant des activités postales en
dehors du cadre juridique des activités postales c’est sans
avoir demandé et obtenu préalablement une autorisation des
Autorités compétentes. Ce faisant, n’étant pas soumises aux
obligations financières, techniques et juridiques, les
opérateurs non agréés imposent aux opérateurs
régulièrement autorisés une concurrence déloyale avec ses
corolaires de non-respect des droits des consommateurs, de
fuite de recettes étatiques (non-paiement des redevances
postales), la mise en difficulté des opérateurs agréées, etc.
Or, la mission principale des régulateurs postaux est
d’assurer une concurrence saine et loyale sur le marché
postal



DATE ET LIEU 

DATE : 

• Le Secrétariat général de l’UPAP envisage d’organiser la troisième
Conférence des régulateurs postaux au cours du dernier trimestre
de l’année 2025 sous réserve qu’un Etat membre décide de
l’abriter à une date convenue avec le Secrétariat général.

LIEU : 

• Le Secrétariat général lance un appel aux Etats membres à
manifester leurs intérêts à l’abriter sur leurs territoires
respectifs. Dans ce cas, le choix définitif du lieu sera effectué
suivant le principe du « premier arrivé, premier servi » et en
tenant compte de l’équilibre régional et linguistique.

• A défaut d’intérêt manifesté par un Etat membre, la troisième
Conférence des régulateurs postaux africains se tiendra au siège
de l’Union panafricaine des Postes (UPAP) à Arusha, en République
unie de Tanzanie et ce, sous réserve de disponibilité budgétaire.



DECISION ATTENDUE 

La Commission Politique et Régulation est invitée à :
- Examiner le présent document,

- Prendre note du thème de la troisième
Conférence des régulateurs postaux africains et ;

- Formuler toute observation ou proposition
pertinente. . 



Merci pour votre aimable attention!

AFRICA POSTAL FORUM
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